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Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau RHONE-MEDITERRANEE ET CORSE, 
délibérant valablement, 
 

APPROUVE les procès-verbaux des séances des 22 septembre et 14 octobre 2010, après 
prise en compte de l'amendement demandé par M. Maynard. 
 
 
 
 

 Pour extrait conforme 
Le Directeur, 

 
Alain PIALAT 

 



 

 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
RHONE-MEDITERRANEE ET CORSE 

 
SEANCE DU 22 SEPTEMBRE 2010 

 
 

PROCES-VERBAL 
 

 
Le mercredi 22 septembre 2010 à 10 H, le Conseil d’Administration RHONE-
MEDITERRANEE ET CORSE s’est réuni en séance plénière au siège de l'Agence de l'eau, 
sous la présidence de M. Laurent FAYEIN, Président du Conseil d’Administration. 
 
Une liste détaillée des participants et des membres excusés figure en annexe au présent 
procès-verbal. 
 
Plus de la moitié des membres étant présents ou ayant donné pouvoir (28/38), le Conseil 
d'Administration peut délibérer. 
 
 
En préambule, M. FAYEIN signale qu’un erratum a été remis sur table. M. POUGET a, quant 
à lui distribué la revue Harmonie - le magazine d’information de Montpellier agglomération 
qui évoque le Pôle mondial de l'eau. 

M. FAYEIN accueille ensuite M. Alain CHABROLLE, nouvel administrateur élu au Comité de 
bassin du 1erjuillet. Il ajoute que Mme Cécile HELLE, absente ce jour, a également été élue 
au Conseil. Le Comité de Bassin de Corse désignera ses administrateurs lors de sa séance 
du 4 octobre.  

Il indique par ailleurs que le dernier Conseil d’administration, organisé quelques jours 
seulement après les graves inondations du Var, avait été l’occasion de rappeler les 
dispositifs existants au sein de l’Agence de l’eau pour faire face à ce type d’évènements. 
Ceux-ci ont effectivement été mis en œuvre et 2,5 millions d’euros d'aides d'urgence environ 
seront à ce titre attribués par l’Agence.  

M. FAYEIN signale également que la réunion prévue entre le Président du Conseil du 
Conseil, le Directeur de l’Agence, ainsi que les Présidents des Comités de Bassin Rhône-
Méditerranée et de Corse a eu lieu le 3 septembre à Ajaccio. Elle a permis de faire 
connaissance avec le nouveau Président du Comité de bassin de Corse et de s’assurer que 
les procédures existantes seraient maintenues. 

M. FAYEIN indique pour finir que le Conseil d’administration se réunira à Montpellier le 
2 décembre prochain, ce qui sera l’occasion de visiter le pôle mondial de l’eau.  

M. PIALAT précise que dès la veille à 16 heures, ceux qui le souhaitent pourront participer à 
la visite de terrain de l’usine sous-terraine des sources du Lez avant de rencontrer les 
responsables du pôle de compétitivité de l’eau. Le Conseil d’administration débutera le 
lendemain à 9 heures 30, suivi de la commission des aides. 

M. POUGET ajoute que M. Georges Frêche sera ravi d’accueillir le Conseil d’administration 
à Montpellier et souligne que la création du pôle mondial de l’eau sur le territoire de l’agence 
Rhône-Méditerranée méritait d’être soulignée.  

S’agissant du forum mondial de l’eau, M. FAYEIN indique que certains administrateurs 
avaient émis le souhait de réfléchir à la participation de l'Agence à cette manifestation, 
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notamment MM. SAMBARINO, BONNETAIN et MARIOT. A ce jour, l’ensemble des 
structures sont en place, aux niveaux national et international. M. DANTIN est membre du 
comité national français ainsi que du comité international. Ces deux instances s’organisent 
actuellement en commissions pour entrer dans le vif du sujet.  

M. FAUCHON précise qu’un groupement d’intérêt public a été installé. Il explique également 
que le conseil mondial de l’eau d’une part et le comité national d’autre part alimentent le 
comité d’organisation appelé « comité international du forum » constitué à parité entre la 
France et le conseil mondial de l’eau. Les groupes ont commencé à travailler. Ces différents 
acteurs se retrouveront à Paris les 18 et 19 novembre pour mettre en place l’armature 
complexe du forum, qui devrait aboutir à 250 sessions durant la huitaine de jours de cette 
manifestation. Une question reste en débat - qui sera tranchée par l’Elysée - à savoir celle 
de l’organisation d’un sommet des chefs d’Etat et des chefs de Gouvernement. La 
conférence interministérielle est d’ores et déjà prévue. Un sommet des parlementaires sera 
également organisé ainsi qu’un sommet des maires et des autorités locales.  

M. FAYEIN précise que la question consiste à savoir comment intégrer l’Agence et comment 
produire des réflexions dans ce cadre.  

Il propose ensuite de passer à l’examen de l’ordre du jour.  

_____________ 
 

I - PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 24 JUIN 2010 

Le procès-verbal de la séance du 24 juin n'appelle pas d'observation. 
 

La délibération n° 2010-18 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA 
SEANCE DU 24 JUIN 2010 - est adoptée à l'unanimité. 

II - DESIGNATIONS 

1/ A LA COMMISSION DU PROGRAMME 

M. PIALAT indique que suite aux changements intervenus au Comité de bassin Rhône-
Méditerranée, il y a lieu de procéder à l’élection de deux administrateurs, l’un issu du collège 
des collectivités territoriales en remplacement de M. LECULIER et l’autre issu du collège des 
usagers en remplacement de M. GLEIZE.  

M. BONNETAIN propose la candidature de M. CHABROLLE, au titre des collectivités 
territoriales. 

M. FRAGNOUD précise que le processus de remplacement de M. GLEIZE débutera par la 
désignation d’un nouvel administrateur issu du collège des usagers au sein du Comité de 
Bassin. Dans cette attente, il propose de laisser le poste en suspens.  

M. FAYEIN met aux voix ces propositions. 

La délibération n° 2010-19 - ELECTIONS A LA COMMISSION DU 
PROGRAMME - est adoptée à l'unanimité. 
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2/ A LA COMMISSION MPOA 

M. PIALAT indique qu'il convient également de procéder au remplacement de MM. LECULIER 
et GLEIZE à la Commission MPOA.  

Pour le collège des collectivités, la candidature de M. CHABROLLE est proposée.  

Pour les mêmes raisons qu’évoquées dans le point précédent, le poste réservé au collège des 
usagers est laissé en suspens.  

M. FAYEIN met aux voix ces propositions. 

La délibération n° 2010-20 - ELECTION A LA COMMISSION MPOA - est 
adoptée à l'unanimité. 

3/ AU GROUPE DE TRAVAIL "POLLUTION INDUSTRIELLE" 

Là encore, il convient de procéder au remplacement de MM. LECULIER et GLEIZE.  

Pour le collège des collectivités, la candidature de M. CHABROLLE est proposée. 

Pour les mêmes raisons qu’évoquées précédemment, le poste réservé au collège des usagers 
est laissé en suspens.  

M. PIALAT indique que le remplacement de M. BEZERT, du collège des usagers du Comité de 
bassin de Corse, est également reportée. 

M. FAYEIN met aux voix ces propositions. 

La délibération n° 2010-21 - ELECTIONS AU GROUPE DE TRAVAIL 
"POLLUTION INDUSTRIELLE" - est adoptée à l'unanimité. 

III - 9EME PROGRAMME D'INTERVENTION 

1/ MODIFICATION DE L'ENONCE DU PROGRAMME ET DES CONDITIONS 
D'INTERVENTION 

2/ MODIFICATION DES PRIMES ET REDEVANCES POUR 2010-2012 

M. FAYEIN indique que la commission du programme a longuement travaillé sur ces points au 
cours des derniers mois et que les propositions formulées ce jour reposent très largement sur 
ce travail.  

M. PIALAT rappelle qu'il avait été convenu qu'un point serait fait en septembre 2010 sur 
l'équilibre financier du programme révisé associé à d'éventuelles mesures d'ajustement 
complémentaires. Il rappelle le constat de la situation à mi-2010 que la Commission du 
programme a dressé.  

M. CURCI présente les propositions de réduction des dépenses d’intervention, suivi par 
Mme ESPOSITO qui expose, quant à elle la maîtrise des dépenses de fonctionnement. 

M. CURCI dresse ensuite le bilan des économies attendues. 

M. GUERBER présente les volets concernant les primes et les redevances, conformément aux 
objectifs définis par la Commission du programme. Il commente notamment l’évolution des 
valeurs « redevance pour pollution + redevance pour prélèvement diminuées des primes » qui 
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affiche, malgré les fluctuations, une tendance à la baisse. 

Il indique notamment un léger changement opéré, suite à des vérifications, sur la carte insérée 
à la fin de l'énoncé du programme, relative aux périodes d'étiage : le bassin versant situé sur la 
Drôme et le Vaucluse avait été injustement considéré en gestion concertée. 

M. FAYEIN souhaite savoir ce qui explique la baisse brutale intervenue en 2008.  

M. GUERBER répond que cette baisse résulte, d’une part du changement de calcul LEMA et 
d’autre part, du passage d’un système d’avance à un système de paiement unique pour le 
versement de la prime.  

M. VINCENT souhaite savoir si cette baisse s’explique également par une baisse de la 
consommation des ménages.  

M. GUEBBER indique qu’en la matière, la baisse tendancielle ressort à 1 %, ce qui aura un 
impact important dans les années à venir sur la redevance pollution domestique et la redevance 
pour prélèvements.  

Il rappelle également que l’Agence a signé une convention avec 110 distributeurs d’eau fixant 
un échéancier de reversement à l’Agence des sommes perçues auprès de leurs abonnés au 
titre de la redevance pour pollution et collecte domestique, comme le prévoient les textes. A 
l’usage, ce modèle de convention apparaît un peu lourd. Il est donc proposé de le simplifier et 
de remplacer la signature de l’avenant par une notification par courrier.  

M. FAYEIN fait remarquer que les propositions sont conformes à celles formulées par la 
commission du programme et invite les membres du Conseil d’administration à intervenir.  

M. ORSINI indique être conscient de l’économie à réaliser. Il lui semble néanmoins gênant 
d’accroître les taux de redevances à une période où la consommation d’eau est en baisse. Cela 
risque de rendre l’exercice pédagogique auprès des administrés difficile. Par ailleurs, il regrette 
également l’accroissement du taux de redevance pour prélèvements à usage de production 
hydroélectrique qui lui semble aller à l’encontre de la politique de développement des énergies 
renouvelables. Concernant la Corse, il se réjouit qu’une solution ait été trouvée et remercie 
Gabrielle FOURNIER pour le travail mené.  

Concernant les producteurs hydroélectriques, M. PIALAT invite M. GUEBBER à rappeler le rôle 
du Parlement dans l’augmentation des redevances.  

M. GUEBBER rappelle que la loi de finances accompagnant la loi de Grenelle 1 contenait 
plusieurs dispositions que l’Agence avait prises en compte en décembre 2008, notamment 
l’augmentation des taux de la redevance pollutions diffuses permettant d’alimenter un fonds 
géré par l’ONEMA. La loi de finance avait également multiplié par trois le taux plafond de la 
LEMA sur la redevance pour prélèvements hydroélectricité. Cette demande n’avait pas été 
jugée encore pertinente pour le bassin Rhône-Méditerranée du fait de manque de projets et la 
décision avait été prise de n’augmenter le taux que de 10 % pour les deux dernières années du 
programme. Aujourd’hui, davantage de projets semblent prêts et l’objectif est également, 
conformément au souhait du Conseil d’Administration, de ne pas faire payer uniquement les 
collectivités.  

M. PIALAT reconnaît par ailleurs le problème de pédagogie vis-à-vis des consommateurs. Il 
rappelle toutefois que l’augmentation de la facture est justifiée par la nécessité de compenser 
les dépenses d’assainissement, ce qui doit être expliqué. Il signale en outre que l’augmentation 
pour les ménages ne sera que de 4 euros par an, ce qui est peu. L’effort est donc modeste.  

Concernant le taux de soutien aux services d’assistance technique, l’objectif est d’afficher des 
taux directeurs identiques pour les deux sous-programmes sachant que le conventionnement 
permet d’appliquer un taux de 70 % pour la Corse.  

M. SAMBARINO rappelle qu’en 2009, les producteurs d’hydroélectricité avaient accepté une 
hausse de la redevance de 10 % en 2011 et de 10 % en 2012, malgré un argumentaire qui ne 
les avait pas convaincus. Il rappelle également qu’il n’était pas prévu, dans les hypothèses 
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initiales de travail, d’augmenter cette redevance. M. COSTE était intervenu sur ce point, et avait 
argué de la nécessaire solidarité. Pour autant, il n’était pas question de relever, de nouveau, à 
un tel niveau cette redevance, 25 % cette fois, ce qui paraît tout à fait exagéré. M. SAMBARINO 
fait en outre remarquer que près de 25 % de l’hydroélectricité française est produite sur le 
bassin Rhône-Méditerranée.  

M. PIALAT rappelle, en tant que directeur de l’Agence, que la tutelle lui a signifié à plusieurs 
reprise le niveau déraisonnablement bas des taux appliqués aux producteurs hydroélectriques 
en Rhône-Méditerranée et Corse. Le législateur a triplé le plafond et s’attend à ce que, en 
conséquence, la redevance triple dans chaque agence. S’il est vrai que le bassin Rhône-
Méditerranée présente des spécificités, comme l'importance des volumes, l’Agence se doit 
toutefois de répondre au signal du Parlement.  

M. SAMBARINO ne voit pas pourquoi les producteurs hydroélectriques devraient fournir un 
effort bien plus important que les autres, d’autant que la France cherche à développer les 
énergies renouvelables.  

M. CURCI rappelle qu’au-delà de la disposition législative relative au triplement du plafond, la 
convention hydroélectricité durable a été signée en juin. Celle-ci fixe les objectifs de 
développement des énergies renouvelables à 3 TWh, en contrepartie de la rémunération du 
patrimoine (mise en place des taux de redevance pour les concessions nationales 
hydroélectriques) et du triplement du plafond mis en place par le Parlement et affiché comme 
une volonté forte du Ministre. Le choix gouvernemental a été de sérier l’effort attendu de 
l’hydroélectricité par rapport à la production d’énergies renouvelables et de trouver un point 
d’équilibre entre l’application de la directive cadre et l’application de la directive ENR.  

En revanche, l’Agence ne veut pas multiplier par trois la redevance en une fois et entend 
privilégier une évolution progressive. Parallèlement, elle espère par ailleurs que davantage de 
projets de continuité émergeront prochainement. 

M. BONNETAIN rappelle que l’hydroélectricité est particulièrement présente sur le bassin et 
apporte beaucoup d’informations importantes auprès des acteurs de l’eau.  

De manière générale, il souhaite faire remarquer que ce travail émane des pré-CA et que 
l’objectif consiste bien à préserver l’Agence et son travail. Or un fonds de roulement insuffisant 
ne lui permettrait pas de travailler correctement. Les économies à réaliser sont importantes et 
impactent largement les collectivités, à hauteur de 40 millions d’euros environ. M. BONNETAIN 
estime que ce montant peut être supporté si les objectifs de bon état en termes de qualité du 
milieu se maintiennent et sous réserve d’un travail avec les collectivités afin d’aboutir à une 
meilleure finesse des niveaux d’intervention dans le prochain programme. M. BONNETAIN 
observe pour finir que l’Agence pourrait également faire des économies sur les montants versés 
à l’ONEMA.  

M. FAYEIN signale que l’objectif n’est pas de prendre des décisions aujourd’hui sur le dixième 
programme même si celui-ci est évoqué dans les tendances.  

Concernant les recettes, M. JEAMBAR rappelle que la LEMA a eu des effets sur un certain 
nombre d’industriels. Certains ont vu leur redevance diminuer tandis que d’autres ont subi des 
augmentations très fortes (montant parfois multiplié par quatre). A ce titre, une augmentation de 
6 % semble très importante pour ceux déjà fortement impactés. S’agissant des dépenses, la 
ligne restauration et gestion des milieux naturels enregistre une augmentation très importante. 
Ces dépenses devraient peut-être être davantage étalées dans le temps compte tenu de la 
difficulté rencontrée par l’Agence à boucler le programme.  

M. FAYEIN observe que le poste milieux naturels est effectivement en augmentation 
importante. L’enjeu consiste à savoir si l’atteinte des objectifs de bon état le nécessite.  

Concernant les redevances payées par les industriels, M. GUEBBER signale qu’un groupe de 
travail s’est mobilisé sur le sujet – intégrant deux membres du Comité de Bassin, MM. Fluchère 
et Depraetère - afin d’identifier les fortes augmentations. Des visites, des explications et des 
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campagnes de mesures ont été réalisées. La multiplication par deux ou plus n’est actuellement 
qu’une menace puisque la LEMA plafonne pour l’heure ces augmentations à 20 % par an. Quoi 
qu’il en soit, ce travail de concertation permet d’aboutir à des solutions. Les campagnes de 
mesures permettent de sortir des chiffres beaucoup plus proches de la réalité et d’éviter des 
augmentations potentielles. Globalement, près de 30 millions d’euros devaient être payés en 
moyenne chaque année par les industriels pour les pollutions et la collecte non domestique au 
titre du 9ème programme. Ce montant est descendu jusqu’à 18 millions d’euros. L’Agence 
espère remonter à 21 millions d’euros. En la matière, l’effet de la crise est indéniable.  

Dans la proposition, l’augmentation ne porte pas sur les taux de pollution mais sur la collecte 
puisque la LEMA a de nouveau souligné le fait que le taux payé par les industriels pour leur 
réseau de collecte n’équivalait qu’à la moitié de celui payé par les collectivités. Une 
augmentation est également proposée sur le taux des prélèvements.  

M. CURCI signale que, sur la partie milieux naturels, l’augmentation présentée traduit la mise 
en œuvre des objectifs d’atteinte du bon état qui conduiront l’Agence à accroître ses soutiens 
financiers sur ces lignes-là. Cet effort est difficile à lisser puisqu’il sera encore plus important 
dans le cadre du 10ème programme. Mais il le sera automatiquement par les problèmes de 
maîtrise d’ouvrage par exemple.  

M. VINCENT évoque la double peine qui frappe les collectivités. La proposition consistant à ne 
plus les soutenir dans l’élimination des déchets dangereux pour l’eau a été retenue compte tenu 
de la Responsabilité Elargie du Producteur (REP) qui sera mise en place au 1er janvier 2011. 
Celle-ci a été réclamée lors du Grenelle de l’environnement par les élus et les associations. 
Mais elle ne pourra pas être mises en œuvre à la date prévue puisqu’aucun éco-organisme n’a 
été créé. En outre, cette aide ne représente pas la totalité des coûts de traitement ; elle 
équivaut à 40 euros la tonne alors que le coût de traitement de ces déchets s’échelonne entre 
400 et 1 000 euros la tonne. Le complément est donc d’ores et déjà pris en charge par les 
collectivités qui devront, à l’avenir, supporter un montant encore plus élevé. Ces déchets sont 
pourtant très dangereux pour la qualité des milieux. Si les boues d’épuration ne sont aujourd’hui 
pas conformes, c’est que les usagers – qui ne trouvent pas de filière d’élimination de ces 
déchets – les versent dans les eaux usées. Or l’une des mesures proposées consiste à 
diminuer la prime d’épuration pour les boues non-conformes envoyées en décharge, ce qui 
s’apparente à une deuxième peine pour les collectivités. M. VINCENT propose de n’introduire 
cette mesure que lorsque la REP sera en place.  

S’agissant des boues envoyées en décharge, il rappelle qu’elles donnent lieu à une TGAP 
versée à l’ADEME qui a reçu 400 millions d’euros en 2010. Il propose donc que la TGAP 
perçue par l’ADEME soit reversée aux agences. Les élus se sont battus pour qu’il en soit ainsi 
mais ont manqué du soutien du Ministère.  

M. CURCI partage le point de vue de M. VINCENT. Sur la question des boues, il précise que le 
coefficient 0 sera appliqué aux collectivités dont la filière principale de destination des boues est 
la décharge. Tel est le segment que l’Agence cherche à pénaliser puisqu’elle souhaite 
privilégier l’épandage, l’incinération ou le compost.  

Sur la question des déchets dangereux des ménages, il revient sur les discussions intervenues 
au sein de la commission du programme. Lui-même avait signalé en juin qu’il ne disposait 
d’aucune solution satisfaisante. Mais si l’Agence n’économise pas 10 millions d’euros sur les 
dépenses aides à l’exploitation sur les déchets, elle devra économiser 20 millions d’euros sur 
les aides aux investissements pour obtenir le même effet sur les crédits de paiement, sauf à 
accroître d’autant les recettes.  

La commission a considéré que l’arrêt des aides versées par exemple pour la suppression des 
branchements au plomb mènerait de fait à une augmentation de la facture d’eau. Actuellement, 
tout régime d’aide sur lesquels des économies seront réalisées aura des répercussions sur un 
segment du consommateur. L’Agence a donc choisi de proposer le maintien de la disposition 
sur les déchets compte tenu de son efficacité et du fait que le renchérissement du coût 
concernera la problématique déchets et non la facture d’eau. Si les économies réalisées sur les 
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déchets sont moindres, d’autres réductions d’enveloppes devront être identifiées. 

M. VINCENT comprend la nécessité pour l’Agence de faire des économies mais observe que 
les mesures prises s’appliquent aux collectivités et, ainsi, aux consommateurs et usagers de 
l’eau. Par ailleurs, la décision de supprimer l’aide sur les déchets ne doit pas, à son sens, être 
justifiée par l’entrée en application de la REP.  

Concernant la maîtrise des dépenses de fonctionnement, M. LASSUS considère que si certains 
efforts tombent sous le coup du bon sens comme les efforts de rationalisation en matière de 
gestion immobilière, l’évolution à la baisse des effectifs ne lui semble pas pertinente compte 
tenu notamment des objectifs de bon état à atteindre.  

S’agissant de la baisse des recettes de redevances, il observe que l’augmentation du prix de 
l’eau liée aux mesures envisagées en matière d’assainissement vient s’ajouter à d’autres 
augmentations, dans un contexte qui n’est pas toujours très bien compris des usagers 
consommateurs, notamment lorsque l’assainissement n’existe pas ou n’est pas efficient. 

Concernant l’hydro-électricité, M. LASSUS rappelle que s’il s’agit d’une énergie renouvelable, 
elle n’est pas pour autant sans impact sur l’environnement.  

Sur le sujet de la restauration des milieux, il ajoute que dans le contexte actuel, il convient de 
réparer les nombreuses erreurs commises par le passé, ce qui nécessite de consacrer des 
moyens suffisants pour atteindre le bon état.  

M. MAYNARD partage les propos de M. LASSUS concernant l’effectif mais reviendra sur ce 
point lors de la discussion sur le budget. Concernant la pollution domestique, il estime qu'il vaut 
mieux éviter l’argument du "plus facile à faire" pour obtenir le retour rapide à l’équilibre. 

S’agissant du fonctionnement, il rappelle que les missions de l’agence sont en extension 
notable sur les deux derniers programmes. A ce titre, il considère comme malhonnête le fait que 
la réduction de dépenses attendue soit fixée en valeur absolue et non pas au regard de l’activité 
exercée en fonction des objectifs fixés. Il fait remarquer, à titre d’exemple, que le personnel se 
déplace de plus en plus, en train, en véhicules de service et en avion. Parallèlement, les 
visioconférences augmentent également de manière notable.  

M. MAYNARD observe pour finir que les départs en retraite sur lesquels compte l’Agence pour 
réduire l’effectif ne tiennent pas compte de la réforme Fillon.  

M. PIALAT rappelle que les objectifs d’économies et de réduction de l’effectif concernent 
l’ensemble des services et des opérateurs de l’Etat. L’Agence avait perçu la démarche en 
amont et s’est donc organisée en conséquence, notamment en formant ses agents. Différentes 
dispositions lui permettront de compenser les quelques suppressions de postes, somme toute 
en nombre raisonnable au regard des évolutions subies par d’autres administrations ou 
certaines entreprises.  

Mme ESPOSITO ajoute que sur les 12 postes supprimés entre 2009 et 2012, seuls 2 sont des 
CDI. Les CDD présents au sein de l’Agence sont utilisés pour remplacer les congés maladie 
longue durée et les congés de maternité.  

Concernant le volet immobilier, elle pense très sincèrement que des économies peuvent être 
opérées sans réduire le confort des salariés dans la mesure où l’Agence ne s’est jusqu’à 
maintenant jamais penchée sur cette question. De même, des rationalisations peuvent être 
attendues de la démarche de mutualisation engagée avec certaines agences.  

M. MAYNARD considère que miser sur les CDD pour des missions pérennes constitue d’ores et 
déjà une dérive. Malgré la logique présentée par M. CURCI, l’Agence devra, de son point de 
vue, renoncer à certaines actions faute de moyens. La solution trouvée à Marseille ne lui 
semble pas optimale et a d’ores et déjà montré ses limites. L’Agence doit avoir les moyens de 
fonctionner sans quoi elle ne pourra plus accomplir l’ensemble des tâches qui lui sont 
demandées.  

M. COSTE constate qu’un équilibre a été trouvé entre l’accroissement des recettes et la 
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diminution des dépenses, ce dont il se félicite. Il propose l’ajout, dans la délibération, d’un point 
soulignant que l’Agence est bien entrée dans une dynamique d’optimisation des actions 
prioritaires à mener vis-à-vis du milieu.  

Concernant la pression fiscale pesant sur les consommateurs, il propose qu’un deuxième 
tableau soit présenté, faisant apparaître la prime pour épuration, ce qui permettrait d’apporter 
un autre éclairage. Au final, la question consiste à savoir comment gérer ces primes pour 
épuration dans la durée.  

M. COSTE estime par ailleurs que les redevances devraient augmenter régulièrement chaque 
année, au moins du niveau de l’inflation ce qui faciliterait l’explication des réajustements aux 
consommateurs.  

M. DE GUILLEBON constate, sur le tableau de la page 7, que les taux sont encore loin de ceux 
fixés par la LEMA, notamment pour les prélèvements à usage économique. Il considère que 
l’Agence dispose encore de marge d'une manœuvre sur ce point.  

M. FRAGNOUD observe que cette remarque pourrait s’avérer contre-productive. Plutôt que de 
déterminer sur qui faire peser la charge, l’enjeu devrait consister à identifier les moyens de 
produire davantage de richesse pour pouvoir mener davantage d’actions. Il constate également 
que le cadre d’atteinte du bon état a été défini sans tenir compte des conséquences 
budgétaires. Pourquoi l’Agence ne se baserait-elle pas davantage sur le Ministère de l’Ecologie, 
à l’origine de la limitation de la production économique ? 

M. FRAGNOUD considère également que d’autres pistes devraient être examinées, notamment 
la piste de l’ONEMA. D’un point de vue opérationnel, l’usage et la maîtrise des fonds de 
l’ONEMA par le Ministère de l’Ecologie posent problème.  

Il s’interroge par ailleurs sur la hausse de la redevance des produits phytosanitaires compte 
tenu de la baisse que leur consommation a accusé en 2009 liée à l’évolution des prix des 
produits agricoles.  

Concernant les redevances irrigation, il soulève le problème des prélèvements dans les nappes 
d’accompagnement. Pour l’irrigation, il s’agit d’un facteur majeur de délocalisation des 
prélèvements.  

M. POUGET observe que le maintien de l’équilibre s’avère complexe, surtout si l’on souhaite 
dans le même temps garantir l’équité. La réalisation d’économies paraît difficile ; le gaspillage 
peut en revanche être évité. Ainsi, lorsqu’un investissement de 6 millions d’euros permet de 
traiter 30 000 équivalents habitants, investir le double pour traiter moitié moins d’habitants 
s’apparente pour le moins à du gaspillage. En la matière, l’Etat devrait montrer l’exemple. 
M. POUGET considère que le schéma de cohérence territoriale n’est pas respecté et que les 
solutions mises en œuvre ne sont pas satisfaisantes du point de vue de l’environnement. Les 
représentants de l’Etat devraient s’emparer de cette problématique.  

M. DE GUILLEBON indique que l’ONEMA n’a pas de fonction régalienne mais joue le rôle 
d’expert pour le compte de l’Etat et de l’Agence. Les décisions de l’ONEMA n’ont jamais 
empêché l’Agence d’agir. Les Préfets et les services de l’Etat utilisent ses avis comme ils 
utilisent d’autres arguments. L’ONEMA ne dirige en aucun cas l’Etat.  

M. LAVRUT observe que l’Agence rencontre des problèmes de budget dans le cadre de 
l’accompagnement du programme de mesures. Il s’interroge sur la manière de mettre en 
adéquation le budget de l’Agence et l’accompagnement des porteurs de projet locaux pour 
parvenir au meilleur état possible en 2015. 

M. FAYEIN relève qu’au cours du débat, les intervenants ont salué la recherche d’un équilibre 
entre les économies à accomplir et l’accroissement de recettes. Il considère que la commission 
du programme a, à ce titre, bien travaillé, et que les propositions sont conformes aux objectifs 
fixés à l’Agence. Diverses remarques ont été formulées sur les économies ou les suppléments 
de recettes les plus efficaces ou les plus équitables. M. FAYEIN n’est pas certain qu’à ce stade, 
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il soit possible d’arbitrer entre les différents avis exprimés en la matière.  

M. PIALAT propose de revenir sur l’augmentation de la redevance pour les producteurs 
hydroélectriques. S’il a pris note des remarques formulées sur ce sujet, il confirme néanmoins le 
point de vue de l’Agence en faveur d’un effort significatif de la part de ces acteurs. Toutefois, 
l’augmentation demandée, significative pour les hydro-électriciens, ne représente qu’un faible 
montant au regard de la totalité du programme. M. PIALAT propose ainsi que l’effort fourni soit 
équivalent à l’effort demandé aux autres acteurs, soit 10 % de plus au lieu de 25 %.  

M. GUEBBER indique que le taux de redevance serait ainsi de 0,19 % en 2011 et de 0,21 % en 
2012. Il précise qu’une augmentation de 25 % génèrerait 700 000 euros de recettes contre 
250 000 euros pour une augmentation de 10 % seulement.  

M. PIALAT ajoute que l’Agence n’est pas à 500 000 euros près sur son fonds de roulement. 
Concernant les boues, il convient du fait que l’Agence n’a pas usé de la bonne argumentation. Il 
propose donc de la revoir.  

M. VINCENT estime que chaque fois que des changements sont apportés, il convient d’avoir 
une vision de la répartition professionnels/usagers. Dans la plupart des décisions présentées, 
les collectivités, et donc les usagers, seront pénalisées.  

M. FAYEIN souhaite savoir si la proposition de M. PIALAT répond à l’effort demandé par le 
Gouvernement.  

M. DE GUILLEBON indique que les représentants de l’Etat ne pourront pas suivre le Conseil 
d’administration sur cette proposition.  

M. FAYEIN suggère de fixer un taux intermédiaire.  

M. SAMBARINO souhaite que l’effort soit partagé. Les hydro-électriciens sont prêts à fournir un 
effort supplémentaire pour que l’Agence retrouve un fonds de roulement suffisant mais la 
réponse aux injonctions gouvernementales relève d’un autre sujet. De son point de vue, il serait 
plus logique que la hausse soit de 10 %, contre 6 % pour les collectivités et 2 % pour les 
usagers.  

M. LASSUS observe que même avec une augmentation du taux de redevance de 25 %, le 
montant payé par les hydro-électriciens serait inférieur à celui versé aux autres agences.  

M. BONNETAIN propose, plutôt que de prendre des décisions trop rapides sur le sujet, de faire 
une suspension de séance.  

 

La séance est suspendue.  

 

M. FAYEIN invite le Directeur à présenter les délibérations.  

M. PIALAT propose d’amender la délibération sur l'énoncé du programme sur le seul point 
concernant la demande de M. COSTE et d’ajouter à l’issue de l’article 3 la phrase suivante : 
« se félicite que l’ajustement du programme en dépenses et recettes se fasse dans une logique 
d’optimisation et de priorisation des moyens pour atteindre le bon état. » 

M. GUEBBER ajoute que les cartes présentant les zonages redevance seront corrigées comme 
indiqué précédemment.  

M. FAYEIN met aux voix la délibération ainsi amendée et les délibérations de saisine des 
Comités de bassin. 

La délibération n° 2010-22 - MODIFICATION DE L'ENONCE DU 
PROGRAMME - est adoptée à l'unanimité. 
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La délibération n° 2010-23 - SAISINE DU COMITE DE BASSIN DE CORSE -  
SUR L'ENONCE DU 9EME PROGRAMME MODIFIE - est adoptée à 
l'unanimité. 

La délibération n° 2010-24 - SAISINE DU COMITE DE BASSIN RHONE-
MEDITERRANEE - SUR L'ENONCE DU 9EME PROGRAMME MODIFIE - est 
adoptée à l'unanimité. 

 

M. PIALAT présente la délibération relative aux primes. 

M. GUERBER indique qu'aux pages 2 et 6 il est fait référence dans le texte à l'article 6.1. Il 
s'agit d'une erreur : il faut lire 5.1. 

M. FAYEIN met aux voix la délibération. 

La délibération n° 2010-25 - LES PRIMES POUR EPURATION - est adoptée à 
l'unanimité. 

M. PIALAT présente ensuite la délibération relative aux redevances.  

M. GUERBER signale que le texte de cette délibération est semblable à celui de 2009, excepté 
les taux de redevances qui évoluent. S’agissant du zonage, un fichier informatique est 
accessible sur le site web dédié aux administrateurs. Il sera ensuite mis en ligne sur le site web 
de l'agence, accessible par tous, à l'adresse indiquée dans le rapport. 

M. FRAGNOUD demande qu’au paragraphe 2.5, les taux de la redevance pour prélèvement sur 
la ressource en eau destinée au fonctionnement des installations hydroélectriques soient portés 
à 0,19 pour 2011 (contre 0,220) et 0,21 pour 2012 (contre 0,242), niveaux correspondant à une 
hausse de 10 % de plus qu’initialement prévu. 

M. BONNETAIN estime qu’il aurait été souhaitable, en termes de présentation, d’ajouter le taux 
de l’année 2010 pour mémoire.  

M. MELLIER signale que le texte est destiné au Journal Officiel, ce qui explique que le chiffre 
de l’année 2010 ne soit pas repris.  

M. BONNETAIN fait par ailleurs part de son mécontentement quant à la méthode employée ce 
jour compte tenu du fait que ce sujet n’a pas été discuté lors de la commission du programme. 
Lui-même considère ne pas être compétent techniquement pour fixer ce taux. Il observe en 
outre que si le taux proposé peut sembler élevé, les sommes qui en découlent sont relativement 
faibles. En tout état de cause, il déplore la mauvaise ambiance générée par ce sujet.  

M. BONNETAIN demande à avoir connaissance de la position de l’Etat. Quant aux élus, ils 
feront confiance à l’Agence et se rangeront à la proposition des usagers (augmentation de 
10 %).  

M. DE GUILLEBON rappelle que le pré-CA consiste à réunir la tutelle, le DREAL et l’Agence, en 
compagnie du Ministère des Finances et vise à étudier les dossiers présentés au Conseil 
d’Administration pour déterminer la position de l’Etat. Dans le cas présent, la réunion du pré-CA 
n’a induit aucune nouveauté puisque les acteurs concernés ont travaillé sur la base des 
documents dont disposent tous les administrateurs. M. DE GUILLEBON regrette en revanche 
que la question de l’augmentation des taux de redevance sur la ressource en eau destiné au 
fonctionnement des installations hydroélectriques n’ait pas été soulevée. Quoi qu’il en soit, la 
position de l’Etat est très claire : compte tenu du travail accompli par le Ministre devant le 
Parlement pour obtenir l’augmentation des plafonds et de la nécessité de suivre la demande du 
Parlement en matière d’augmentation de la part de l’hydro-énergie, il maintiendra sa position, 
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c’est-à-dire qu’il entend maintenir les taux tels qu’indiqués dans le rapport de présentation.  

M. FRAGNOUD rappelle que les élus et les collectivités ont demandé un équilibre de principe 
sur l’accroissement des redevances et que les efforts sur les taux soient du même ordre de 
grandeur, ce qui n’est pas le cas dans l’état actuel des choses et justifie ainsi l’amendement 
proposé.  

M. FAYEIN met aux voix l’amendement proposé par M. FRAGNOUD, au nom du collège des 
usagers. Il est rejeté par 6 voix pour, 1 abstention et 22 voix contre.  

M. FAYEIN invite ensuite les administrateurs à se prononcer sur le projet de délibération 
relative aux redevances. Elle est adoptée par 19 voix pour, les représentants des usagers 
économiques ne prenant pas part au vote. 

Enfin, M. FAYEIN met aux voix successivement les délibérations de saisines des Comité de 
bassin Rhône-Méditerranée et de Corse ainsi que la délibération relative au modèle de 
convention simplifiée. 

Le projet de délibération – REDEVANCES POUR LES ANNEES 2011 ET 
2012 – est adopté par 19 voix pour. Les représentants des usagers ne participent pas 
part au vote. 

La délibération n° 2010-26 - SAISINE DU COMITE DE BASSIN DE CORSE 
SUR LA DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE 
DE L'EAU RELATIVE AUX TAUX DES REDEVANCES POUR LES ANNEES 
2011 ET 2012 - est adoptée à l'unanimité. 

La délibération n° 2010-27 - SAISINE DU COMITE DE BASSIN RHONE-
MEDITERRANEESUR LA DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  
DE L'AGENCE DE L'EAU RELATIVE AUX TAUX DES REDEVANCES POUR 
LES ANNEES 2011 ET 2012 - est adoptée à l'unanimité. 

La délibération n° 2010-28 - APPROBATION DU MODELE DE CONVENTION 
SIMPLIFIEE CONCERNANT LE REVERSEMENT A L'AGENCE DE L'EAU 
DES SOMMES PERCUES PAR LES SERVICES D'EAU ET 
D'ASSAINISSEMENT AU TITRE DES REDEVANCES POUR POLLUTION ET 
POUR MODERNISATION DES RESEAUX DE COLLECTE - est adoptée à 
l'unanimité. 

3/ AIDES RELATIVES A L'ELIMINATION DES DECHETS DANGEREUX POUR 
L'EAU 

M. CURCI précise qu’il s’agit de modifier le régime d’aides tel que défini, duquel sont retirés 
quelques bénéficiaires. Des modifications sont également apportées dans les documents à 
fournir et dans les annexes pour permettre les engagements juridiques.  

La délibération n° 2010-29 - AJUSTEMENT DES CONDITIONS 
D'ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT DES AIDES A L'ELIMINATION DES 
DECHETS DANGEREUX POUR L'EAU (SOUS-PROGRAMMES TECHNIQUES 
RHONE-MEDITERRANEE ET CORSE)- est adoptée à l'unanimité. 
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4/ TRANSFERT D'AUTORISATIONS DE PROGRAMME POUR 2010 

M. CURCI souligne que cette délibération conditionne la tenue de la CDA du 28 octobre.  
 
M. FAYEIN met aux voix la délibération. 

La délibération n° 2010-30 - TRANSFERT D'AUTORISATIONS DE 
PROGRAMME POUR 2010 - est adoptée à l'unanimité. 

IV - GESTION INTERNE 

1/ SCHEMA PREVISIONNEL DE STRATEGIE IMMOBILIERE 

Ce point est reporté à une séance ultérieure.  

La délibération de report n° 2010-31 - SCHEMA PREVISIONNEL DE 
STRATEGIE IMMOBILIERE - est adoptée. 

2/ PLAN ADMINISTRATION EXEMPLAIRE : BILAN 2009 

Ce point est reporté à une séance ultérieure.  

V – GRENELLE 2 

Ce point est reporté au prochain Conseil d’administration mais, néanmoins, M. PIALAT invite 
les membres du Conseil d’administration à solliciter d’éventuelles précisions sur ce sujet afin de 
compléter, si nécessaire, la présentation à venir. 
 
 
 
La séance est levée à 13 heures 30 
 
.
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Le jeudi 14 octobre 2010 à 13 H, au terme de la réunion du Comité de Bassin Rhône-
Méditerranée, le Conseil d’Administration RHONE-MEDITERRANEE ET CORSE s’est réuni 
en séance plénière au Novotel Lyon Bron, sous la présidence de M. Laurent FAYEIN, 
Président du Conseil d’Administration. 
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POINT UNIQUE : PRISE EN COMPTE DE L'AVIS CONFORME DES 
COMITES DE BASSIN RHONE-MEDITERRANEE ET DE CORSE 

M. FAYEIN rappelle que le Comité de Bassin de Corse, lors de sa séance du 4 octobre 2010 
et le Comité de Bassin Rhône-Méditerranée, lors de la séance de ce jour, ont donné un avis 
favorable au projet de délibération du Conseil d'Administration relative aux redevances pour 
les année 2011 et 2012. Le Conseil doit maintenant approuver cette délibération. 

M. FAYEIN met aux voix la délibération. 

La délibération n° 2010-32 - REDEVANCES POUR LES ANNEES 2011 ET 
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REPRESENTANT DU PERSONNEL DE L'AGENCE 
 
Jean-Jacques MAYNARD, titulaire 
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AUTRES PERSONNALITES AYANT ASSISTE A LA SEANCE 
 
Yves GIRARD, Agent Comptable AE RM&C  
 
 

AU TITRE DE L'AGENCE DE L'EAU RHONE-MEDITERRANEE ET CORSE  
 
Alain PIALAT, Directeur Général 
Laurent BOUVIER, Directeur Général adjoint 
Jean-Michel MELLIER, Directeur Délégué 
Sylvie LAINÉ, Déléguée à la Communication 
Jean François CURCI, Directeur des Interventions et Actions de bassin 
François GUERBER, Directeur des Données, Redevances et Relations Internationales 
Matthieu PAPOUIN, Directeur de la Planification et de la Programmation 
Nicolas CHANTEPY, Délégué Régional Rhône-Alpes 
Philippe CLAPÉ, Délégué Régional de Besançon 
Michel DEBLAIZE, Délégué Régional de Montpellier 
Gabrielle FOURNIER, Déléguée Régionale de Marseille 
Nadine MINELLA, Secrétariat des Assemblées 
 
 
 
MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION EXCUSÉS OU AYANT DONNE POUVOIR 

 
 
Cécile HELLE, Conseillère régionale PACA 
Pierre HERISSON, Sénateur – conseiller municipal d’Annecy a donné pouvoir à M. TORRE 
Gilles VINCENT, Maire de Saint-Mandrier (83) 
Loïc FAUCHON, PDG Société des Eaux de Marseille (13)  
Claude ROUSTAN, Président de la Fédération PPMA (04)  
Marc CHALLEAT, SGAR Rhône-Alpes a donné pouvoir à M. GOETZ 
Pierre-Yves ANDRIEU, DIRM Méditerranée a donné pouvoir à M. LEDENVIC 
Jean-Claude VIAL, Commissaire du Gouvernement - MEEDDM 
 
 
 
 
 

 
_________________ 

 



REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 28 OCTOBRE 2010 

    

DELIBERATION N° 2010-34 

    

DECISION MODIFICATIVE N° 2 AU BUDGET 2010 

    

 
 
 
 
 
Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau RHONE-MEDITERRANEE ET CORSE, 
délibérant valablement, 
 
 
 
APPROUVE la décision modificative n° 2 au budget 2010 qui augmente les dépenses de 
18 600 000 € et diminue les recettes de 3 150 000 €, avec une diminution du fonds de 
roulement de 23 450 000 €, conformément aux tableaux de synthèse annexés à la présente 
délibération. 
 
 
 
 

 Pour extrait conforme 
Le Directeur, 

 
Alain PIALAT 

 
 
 



POUR DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL AGREGE

DEPENSES CF 2009
BP+DM1 

2010
DM2 2010

BP+ DM1 
+ DM2 
2010

RECETTES CF 2009
BP+DM1 

2010
DM2 2010

BP+ DM1 
+ DM2 
2010

Personnel 25 132 726,67 26 428 500 0 26 428 500 Subventions de l'Etat

Fonctionnement autre que les charges de 
personnel

429 142 425,85 444 663 077 20 300 000 464 963 077 Ressources fiscales

Autres subventions

Autres ressources 376 796 920,03 415 835 377 -3 150 000 412 685 377

TOTAL DES DEPENSES (1) 454 275 152,52 471 091 577 20 300 000 491 391 577 TOTAL DES RECETTES (2) 376 796 920,03 415 835 377 -3 150 000 412 685 377

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 0,00 0 0 0 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 77 478 232,49 55 256 200 23 450 000 78 706 200

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4)

454 275 152,52 471 091 577 20 300 000 491 391 577
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
prévisionnel (1) + (3)  = (2) + (4)

454 275 152,52 471 091 577 20 300 000 491 391 577

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL AGREGE

EMPLOIS CF 2009
BP+DM1 

2010
DM2 2010

BP+ DM1 
+ DM2 
2010

RESSOURCES CF 2009
BP+DM1 

2010
DM2 2010

BP+ DM1 
+ DM2 
2010

Insuffisance d'autofinancement 75 292 510,63 53 286 200 25 150 000 78 436 200 Capacité d'autofinancement 0,00 0 0 0

Subventions d'investissement de l'Etat

Autres subventions d'investissement et dotations

Autres ressources 58 961 983,56 56 113 000 0 56 113 000

TOTAL DES EMPLOIS (5) 86 603 028,95 58 951 100 23 450 000 82 401 100 TOTAL DES RESSOURCES (6) 58 961 983,56 56 113 000 0 56 113 000

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-
(5)

0,00 0 0 0
PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) 
= (6)-(5)

27 641 045,39 2 838 100 23 450 000 26 288 100

Investissements

Intervention (le cas échéant)

TABLEAU 1 - BUDGET  2010 - AGENCE DE L'EAU RM&C

11 310 518,32 5 664 900 -1 700 000 3 964 900

 
 



REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 28 OCTOBRE 2010 

    

DELIBERATION N° 2010-35 

    

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF POUR 2011 

    

 
 
Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau RHONE-MEDITERRANEE ET CORSE, 
délibérant valablement, 
 
D E C I D E 
 
Article 1 :  
 
Le budget pour 2011 est approuvé conformément aux tableaux joints avec : 
 
- Un compte de résultat prévisionnel présentant : 
 
un montant total de charges de 486 129 200 € 
un montant total de produits de 430 397 000 € 
 
qui s'équilibrent comptablement par un déficit de 55 732 200 € 
 
 - Un tableau de financement abrégé prévisionnel présentant : 
 
un montant total d'emplois de 57 788 700 € 
un montant total de ressources de 53 503 000 € 
 
qui s'équilibrent comptablement par une diminution du fonds de roulement 4 285 700 € 
 
 
Article 2 :  
 
Dans la limite des crédits inscrits au budget, le Directeur est autorisé à passer tous les 
marchés et contrats se rapportant aux dépenses de fonctionnement et aux études et travaux 
exécutés à l'extérieur. 
 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur est autorisé à mettre en place une ligne de trésorerie d'un montant maximum de 
30 M€ pour gérer les périodes durant lesquelles les encaissements sont faibles par rapport 
aux décaissements. 
 

 Pour extrait conforme 
Le Directeur, 

 
Alain PIALAT 

 



POUR DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL AGREGE

DEPENSES CF 2009 BP 2010
BP+DM1+
DM2 2010

BP 2011 RECETTES CF 2009 BP 2010
BP+DM1+
DM2 2010

BP 2011

Personnel 25 132 726,67 26 428 500 26 428 500 27 067 500 Subventions de l'Etat

Fonctionnement autre que les charges de 
personnel

36 106 676,72 40 419 100 39 496 700 33 396 700 Ressources fiscales

Autres subventions

Autres ressources 376 796 920,03 403 061 000 412 685 377 430 397 000

TOTAL DES DEPENSES (1) 454 275 152,52 457 332 600 491 391 577 486 129 200 TOTAL DES RECETTES (2) 376 796 920,03 403 061 000 412 685 377 430 397 000

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 0,00 0 0 0 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 77 478 232,49 54 271 600 78 706 200 55 732 200

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
prévisionnel (1) + (3) = (2) + (4)

454 275 152,52 457 332 600 491 391 577 486 129 200
TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 
prévisionnel (1) + (3)  = (2) + (4)

454 275 152,52 457 332 600 491 391 577 486 129 200

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL AGREGE

EMPLOIS CF 2009 BP 2010
BP+DM1+
DM2 2010

BP 2011 RESSOURCES CF 2009 BP 2010
BP+DM1+
DM2 2010

BP 2011

Insuffisance d'autofinancement 75 292 510,63 52 301 600 78 436 200 53 762 200 Capacité d'autofinancement 0,00 0 0 0

Subventions d'investissement de l'Etat

Autres subventions d'investissement et dotations

Autres ressources 58 961 983,56 56 113 000 56 113 000 53 503 000

TOTAL DES EMPLOIS (5) 86 603 028,95 57 893 000 82 401 100 57 788 700 TOTAL DES RESSOURCES (6) 58 961 983,56 56 113 000 56 113 000 53 503 000

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-
(5)

0,00 0 0 0
PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) 
= (6)-(5)

27 641 045,39 1 780 000 26 288 100 4 285 700

Intervention 

TABLEAU 1 - BUDGET  2011 - AGENCE DE L'EAU RM&C

11 310 518,32 5 591 400 3 964 900 4 026 500

393 035 749,13 390 485 000 425 466 377 425 665 000

Investissements

 
 











































































































































































































REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 28 OCTOBRE 2010 

    

DELIBERATION N° 2010-36 

    

PARTICIPATION DE  L'AGENCE AU FORUM MONDIAL DE L'EAU 

    

 

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau RHONE-MEDITERRANEE ET CORSE, 
délibérant valablement, 
 
Vu la délibération n° 2010-22 du 22 septembre 2010 adoptant l'énoncé du 9ème programme 
d'intervention modifié de l'Agence de l'Eau, 
 
Considérant l'intérêt de la tenue de ce 6ème Forum Mondial de l'Eau à Marseille en 2012, 
 
Vu le rapport du Directeur de l'Agence, 

DECIDE d'accorder une aide financière de 800 000 € au GIP "Comité international du Forum 
mondial de l'eau", chargé de la préparation et de l'organisation de ce forum. 

 
 Pour extrait conforme 

Le Directeur, 

 
Alain PIALAT 

 




